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TR.HIMESSO DAL PRESIDENTE HELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA. 

lL 17 FEBBRAIO 1949 

A1nmissione dell'Italia ali 'Organizzazione internazionale dei profughi (I. R. O.) 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Governo della Repubblica è autorizzato 
a compiere tutti gli atti necessari per accet
tare la convenzione, sottoscritta a Washington 
i1 15 dicembre 1946, che ha costituito la Orga
nizzazione internazionale dei profughi (I. R. O.) 
ed a darvi piena ed intera eseeuzione. 

Art. 2. 

Alla spesa occorrente per l 'esecuzione della 
presente legge, sarà provveduto con le mag-

TIPOGRAFIA DEL SENATO {1200} 

giori entrate accertate con apposita Yariazione 
allo stato di previsione dell'entrata. 

Il Ministro del tesoro è autorizzato ad ap
portare al bilancio, con propri decreti, le varia
zioni all'uopo necessarie. 

Art. 3. 

La r)resente legge entra in vigore il giorno 
della sua pu b b1i<'azione. nella Gazzetta Ufficiale. 

Il Presidente della Camera dei Deputati 

GRONCHI. 
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ALLEGATO N. l. 

CONSTITlJTION DE L'ORGANISATION lNTERNATIONAL 
POUR LES RÉFUGIÉS 

PRÉAMBULE 

Les Gouvernements qui adhèrent à la présente Constitution, 
Reconnaissant: 

que les réfugié::-; e.t per::-;(nnws déplaeée:-; aut.hentique::-; eonstituent un problènw urgent 
dont le caractère et la portée sont d 'ordre ]ntPrnational; 

qu'en ee qui eoncerne les personnèH déplacées, la prineipale tache à accomplir doit ètre 
d'eneourager et de Hecond{'r par tmu; les rnoy{'llH poRsibles leur prompt. retour dans 1enrR pays 
d'origine; 

que les réfugiés et personnes déplaeées authentiqueR doivent reeevoir une aide jnterna
tionale afin de pouvoir retourner dans le pays dont ils ont la nationa]ité ou dans lequel ils 
avaient antérieurenwnt lt'lU n~i-ddene'' hahituellr, ou trouver un nouveau foyer dans un autre 
Iieu, dans les conditions prév1ws par la prés<'nte Constitution; ou, dans le eas des Républi
cains espagnnls, dt> s'ét.ahlir temporairement afin de pouvoir rrnt.rer en BsJ)agrw lon.;qu'un ré
gime dérnoeratique aura sueeédé au régirnP pilalangh;tP aet1wl. 

que la réin-;t~111ation et lt.• réétahlisRPnlènt des réfugiés Pt des pen.;onneR déplac_ées ne doi
vent Ptre envi;.;agé::-; que dans des caste]::-; que eeux qui sont neu(.~ment d<>.finis parla Constitution; 

que les réfugiés et personnes dépla.cée;;; authentiquf'S, en attendanr que Jem· ra.pa.trienwn, , 
ou leur réin;.;tallation ·et réét,ah]i;.;sonwnt :soient. effeetivement terminés, doivent étre protégés 
,{anH lt'UTR droit;.; pt, intérèt:-; légitimes, reeevoir aide et assistanee et, dan:-; tonte la mesure du 
po;.;sible, ètre mnployés uti1enwnt., afin d'éviter les conséguences funestes et anti-soeialès qu'en
trairw 1 'oisiveté prolongée; et 

que doivent etre imputés, dans la mesure du possible, à l'Allen1agne et au .Japon l<'s 
frais de rapatriement des personnes qui, du fait de ces deux Puissances, ont du quitter les 
pay:-; vietimel'l de l 'oceupation; 

Ont convenu: 
pour atteindre aussi rapidement que possibh-\ l es buts énoncés ci-dessus, d 'établir, t>t t't a~ 

hlissent par les présentes, un organisme n'ayant pas de caractère permanent qui prendra 1<~ 

no m d 'Organisation internationale pour l es réfugiés et constituera une institution spéeialisée 
qui devra ètre reliée à l'Organisation des Natiow;; Unies; et en conséquence, 

Ont adopté les articles suivants: 

ARTIOLE l. 

:Jfandat. 

Le manda t de l 'Organisat!on R 'étendra aux réfugiés et personnes déplacées, conformément 
aux principes, définition;.; Pt conditions figurant à 1 'Annexe I, qui est jointe à la Constitution 
<•t en fait partie intégrantt>. 

ARTICLE 2. 

l!'onctions et po'lwoirs. 

l. L'organisation doit, conformén1ent aux but:s et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, se charger du rapatriement, de l 'identification, de l'inscdption et du classement 
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des personnes relevant de sa compétence, conformément aux dispositions de l'.Annexe . I; des 
soins et de l'assistance à leut fournir; de la protection juridique et politique à laquelle elles ont 
droit; de leur transport ainsi que de leur réinstallation et de leur réétablissement dans les pays 
qui peuvent et qui désirent les accueillir. Ces fonctions seront exercées en vue: 

a) d'encourager et de seconder par tous les moyens possibles ]e .prompt retour, dans 
le pays dont elles ont la nationalité ou dans lequel elles avaient autrefois leur résidence habi
tuelle, d es personnes qui relèvent de l 'Organisation, en tenant compte d es principes établis 
. par la résolution sur les réfugiés et les personnes déplacées, adoptée par l'.Assemblée générale 
des Nations Unies le 12 févriet 1946 (.A.nnexe III) ainsi que des principes énoncés dans le Préam_ 
buie~ et d 'aider à ces fins par tous l es moyens, notamment en leur fournissant une aide ma
térielle, des vivres suffisants pour une période de trois mois à dater du moment où elles quit
tent leur résidence actuelle, à conditions qu'elles retournent dans un pays souff;rant encore des 
e:fiets de l'occupation ennemie pendant la guerre, et que ces vivres soient distl'ibués sous les 
auspices de l'Organisation, et en leur procurant également les vetements et les moyens de 
transport nécessaires; 

b) en ce qui concerne les personnes dont le rapatrien1ent n'a pas lieu en vertu du para
graphe a) du présent artici e, de faciliter: 

i) leur réétablissement dans les pays de résidence provisoire; 
ii) l'émigration, la réinstallation et le réétablisst-"ment de personnes seules ou de fa

milles dans d'autres pays; et 
iii) dans la mesure où cela sera nécessaire et possible, selon les ressources disponibles 

et sous réserve des dispositions financières pmtinent.es, l'étude, l'établissement ou l'éxécution 
de projets de réétablissement en groupe ou en grand; 

c) dans le cas des Républicains espagnols, de les aider à s'établir temporairement jus
sq'au mon1ent où un régime démocratique sera établi en Espagne. 

2. Pour s 'acquitter de ce::; fonctions, l 'Organisation peut se livrel' à toutes les activités ap
propriées et, à ce fin, est habilitée: 

a) à recevoir et à débourser des fonds privés et publics; 
b) à se procurer, dans la rnesure nécessane, des tenains et des batiments, soit en les 

prenant à bail, soit en les acceptant comme dons, soit, dans des cnconstances exceptionnelles 
seulement, en les achetant; età détenir ces tenains et batiments ou à en disposer en les donnant 
à bail, en les vendant ou de toutè autre façon; 

c) à acquérir, à conserver et à céder tous autres biens qui lui seront nécessaires; 
d) à assumer des responsabilités et à passer des contrats, notan1ment des contrats soit 

avec des Gouvernen1ents, soit avec des autor·ités de contròle ou d'occupation, aux termes 
desquels lesdites autorités continueraient, oi.I. se chargeTaient, d'assurer en tout ou partie le 
soin et l'entretien des réfugiés et personnfis déplacées se trouvant dans les ten·itoiTes soumis 
à leur autor·ité sous la surveillance de l'Organisation; . 

e) à mener des négociations et à conclure des accords avec des Gouvernements; 
f) à entrer en consultation et à collaborer avec des organismes publics ou privés, chaque 

fois que cela parait utile, dans la mesure où ces organismes poursuivent les memes buts que 
l'Organisation et se conforment aux principes de l'Organisation des Nations Unies; 

g) à favoriser la conclusion d'accords bilatéraux d'assistence mutuelle dans l'reuvre de 
rapatriement des personnes déplacées, en tenant compte des principes énoncés au paragra
phe c) ii) de la résolution adoptée par l 'Assemblée générale des Nations Unies le 12 février 
1946, ayant trait à la question des réfugiés (Annexe III); 

h) à recruter du personnel, conformément aux dispositions de l'article 9 de la présente 
Constitution; 

i) · à prendre toute initiati ve de nature à faeiliter l 'accomplissement d es tac h es de l 'Orga
nisation; 

N.272-2. 



Disegn1: di legge e 'relazioni - 1948-49 -- 4- Senato della Repubblica - 272 

j) à conclure des accords ave.c les pays qui peuvent et qui désirent accue1lir des ré
fugiés ou d es personnes déplacées, e n vue d 'assurer dans 1 a mesnre nécessaire la protection 
de leurs droits et intéréts légitimes; et, 

"k) d'une manière générale, à Re ]ÌVrer à toute1' autreH aetivités légales eonformes à ses 
buts. 

ÀRTICLE 3. 

Relations r~Jvec l'Organisation dcs Nations Unies. 

Les relations entre l 'Organisation internationalc pour l es réfugiés et l 'Organisation d es 
Nations Unies, sont établies par un aecord eonclu entre les deux Organisations comme il est 
prévu aux artieles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies. 

ÀRTICLE. 4. 

Cornposition. 

l. Les membres de l 'Organisation d es :Nations Unies peuvent dévenir membre~ de l 'Or
ganisation internationale pour l es réfugié~. Le~ autre~ Etats r aeifiques, qui ne sont pus mem
bres des Nations Unies, peuvent égalenwnt devenir rnen1bres de l'Organisation sur la reeomman
dation du Comité exécutif, par un vote à la nutjorité de~ deux tiers des membres présents 
et votants du Conseil général, sous réserve des stipulations de l'accord conclu entre l'Organi
sation et l 'Organisation des Nations Unies, approuvées conformément à l'artide 3 de la pr·é
sente Constitution. 

2. Sous réserve des dispositions du parag1~phe l du présent artiele, seront mt.mbres de 
l 'Organisation l es Etats don t le repr ésentant d un1ent autotisé aura signé la Constitution sans 
formuler de réserves quant à son aceeptation ultérieure, et. les Etats qui auront déposé leur:a 
instruments d'acceptation auprés du :::;em·étaire général, après que leur représentant dumént 
autorisé aura signé cette Constitutiun en fmmulant une réserve sur ce point. 

3. Sous réser ve des dispositìons du paragra1)he l du présent attici e, le~:~ Etats dont l es repré
sentants n'auraient pas signé la Constitut.ion nH:ntiunnée au paragraphe ptétéd(:Ht ou qui, 
après l'avoir signée, n'auraient pa~ dépo~é <lan~-; le:s ~ix n1oi::; ltur instlUDltllt d'ae:ceptation, 
pourront cependant étre admis comme membre~:-5 ue l'Organisation dans les cas ~uivants: 

a) s'ils .s'engagent à verserleur~:-5 contl'ibutions, aniérées conforn1érnent au ba1ème prévu; ou 
b) s 'ils présentent à l'Organisation un plan pour l'accueil de réfugiés ou de personnes 

déplacées en qualité d'irnn1igrants da11s leu1~ tenitoia·s resped.ifs: dans ce cas, le nombre et les 
condition::; d'établissenwnt de t~S ÌllllllÌglallt:s tlcnaient etH: te]~ qu'au jugtm<:nt de l'Organi
sations ils imposent à l'Etat en question une dépense équivalente ou approximativement équi
valente à la contribution au budget de l'Organisation qu'il dtvrait ve1ser, conformément au 
barème des contributions prévu. 

4. Les Etats qui, au moment où ils signeront la Const.itution, exptÌIDélOllt le désir de se pté
valoir de la disposition b) du paragraphe 3 du présent article, pounont. présenter dans l es trois 
mois le plan prévu dans ce men1e paragraphe, sans ptéjudice du dépòt de leur instrument d'ac
ceptation dans les six moìs. 

5. Les membres de l'Organisation qui sont suspendus de l'exercice de leurs droits et privi
lèges de membres de l 'Organisation d es N atìons Uni es, so n t, sur demande de l 'Organisation 
d es N ations Unies, suspendus de leurs droits et privilèges de membres de l 'Organisation inter
nationale pour les réfugiés. 

6. Les membres de l'Organisation qui sont exclus de l'Organisation des Nations Unies 
perdent automatiquement leur qualité de membre de l 'Organisation. 
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7. Les memhres de l'Organisation qui ne sont pas membres de l'Organisation des Nations 
Unies et qui ont enfreint de façon pendstante lm; principes de la Charte des Nations Unies, peu
vent, sous réserve de l'approbation dc l'Assemblée générale des Nations Unies, etre suspendus 
des droits et privilèges de l'Organisation ou en etre exclus par le Conseil général. 

8. Tout membre de l'Orga,nisation qui enfreint de manière réitérée les principes énoncés 
dans la présente Constit.ution peut, par déehd0n du Conseil général, encourir· la suspension des 
droits et privilèges attaehés à la qualité de membre de l'Organisation et, avec l'assentiment 
de l'Assemblée généra]e de l 'Organisation des Nations Unies, la perte de cette qualité. 

9. Tout membre de l'Organisation s'engage à donner son appui généra! à l'reuvre de l'Orga
nisation. 

10. Tout membre peut à n'importe quel n1oment donner au Président du Comité exécutif 
un préavis de démission par écrit. Ce préavis prendra effet un an après la date à laquelle il 
aura été reçu par le Président du Comité exécutif. 

ARTIOLE 5. 

Organes. 

Les principaux organes de l'Organisation seront: le Conseil général, le Comité exécutif et 
le Secrétariat. 

ARTIC'LE 6. 

Oonseil général. 

l. La direction supreme de l'Organisation eNt assurée par le Conseil général, au sein duquel 
chaque membre aura un repréHentant et les suppléants et conseillers qu'il peut ·juger nécessaires. 
Chaque membre dispose d'une voi'x au Conseil général. 

2. Le Conseil général est convoqué au moins u1w fois par an, en session ordinaire, par le 
Comité exécutif. Il est entendu toutefois qu'au eours des trois premières années qui suivront 
la créations de l'Organisation, il sera eonvoqué en session ordinaire au moins deux fois par an. 
Il peut etre convoqné en session extraordinaire chaque fois que le Comité exécutif le jugera né
cessaire; il sera convoqué en session extraordinaire par le Directeur général dans un délai de 
trente jours à compter de la date à laquelle le Directeur général aura reçu une demande à cet 
efiet, formulée par un tiers des membres du Conseil. 

3. Lors de la séance d'ouverture de chaque session du Conseil général, le Président du Comité 
exécutif exerce la présidence jusqu 'à ce que le Conseil général ai t élu un de ses membres comme 
Président de la session. 

4. Le Conseil général élit ensuite parmi ses membres un premier Vice-Président et un 
s'econd Vice-Président, ainsi que tous autres membres de son Bureau qu'il juge nécessaire. 

ARTIOLE 7. 

Oomité exéc1ttif. 

l. Le Com.ité exécutif exercera les fonctions qui pourront etre nécessaires pour mettre à 
exécution l es décisions du Conseil général sur la politique à suivre; il pourra, dans l 'intervalle 
des sessions du Conseil généra1, prendre des décisions, ayant un caractère d'urgence, qu'il com
muniquera au Directeur général. Ce dernier s 'inspirera et fera rapport au Comité exécutif au 
sujet des mesures qu'il aura prises pour appliquer lesdites décisions; ses décisions seront sujettes 
à un nouvel examen par le Conseil général. 
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2. Le Comité exécutif du Conseil général se eompose des représentants de neuf membres 
de l 'Organisation. Les metnbres du Comité exécutif so n t élus pour deux ans par le Conseil 
général au eours d'une session ordinaire. Un membre peut eontinuer à exercer ses fonctions 
au sein du Comité exéeutif pendant la période qui s'écoulera entre la date d'expiration de son 
mandat et la réunion suivante du Conseil général au cours de laquelle on procédera à une élec
tion. Un membre est à tout moment rééligible au Comité exécutif. S'il se produit une vacance 
au Comité exécutif dans l'intervalle qui sépare deux sessions du Conseil général, le Comité 
exécutif peut y pourvoir en nommant lui-mème un autre membre, qui l'oecupera jusqu'à la pro
chaine séance du Conseil. 

3. l.Je Comité exécutif choisit parmi ses membres un Président et un Vice-Président, dont 
la durée de mandat sera fixée par le Conseil général. 

4. Le Comité exécutif se réunit: 

a) sur convocation du Président, d'ordinaire deux fois par mois; 
b) chaque fois que l'un des représentants d'un membre du Comité exécutif demande la 

convocation d 'une réunion par l et tre adressée au Directeur général; dans ce cas la réunion sera 
convoquée dans un délai de sept jours à compter de la date rle la réception de ladite demande;· 

c) si la présidence se trouve vacante, le Directeur général convoque une réunion don t 
l'ordre du jour comporte comme premier point l'élection d'un Président. 

5. En vue de se rcndre compte sur piace de la situation, le Comité exéeutif peut, soit 
en corps constitué, soit par une délégation de ses membres, visiter les camps, centres ou 
points de rassemblement relevant du controle de l'Organisation et donner au Directeur gé
néral les instructions que lui suggèrent les rapports rédigés à la RUite de ces visites. 

6. Le Comité exécutif reçoit les rapportR du Directeur généra1, comme il est prévu au 
p~ragraphe 6 de l 'artici e 8 de la présente Constitution; après én avoir pris connaissance, il 
invite le Directeur général à les transmettre au Conseil général, avec les commentaires que le 
Comité exécutif pe~t juger appropriés. Ces rapports et ces commentaires sont transmis à tous 
les membres du Conseil général avant la session: oròinaire suivante de ce Conseil, et sont 
em·mitc publiés. Le Comité exécutif peut demander au Direeteur général de soumettre tous 
rapports supplementaires qu 'il peut juger néees:-;aires. 

ARTICLE 8. 

A.dministration. 

l. Le plus haut fonctionnaire de l'Organisation est le Directeur général. Il est responsable 
devant le Conseil général et 1 e Com.ité exécutif et il administre et dirige l 'Organisation confor
mément aux décisions du Conseil général et du Comité exécutif; il fait un rapport sur les mé
sures prises pour appliquer ces déeisions. 

2. Le Directeur général est présenté par le Comité exécutif et nommé par le Conseil gé
néral. Si le Comité exécutif ne présente pas de candidat que le Conseil général puisse accepter, 
celui-ci peut nommer une personne qui n'a pas été présentée par le Comité. Si le poste de 
Directeur général devient vacant le Comité exécutif peut nommer un Directeur général par 
intérim qui assumera toutes l es charges et fonctions de ce poste jusqu 'à ce que le Conseil 
général puisse nommer un Directeur général. 

3. Le Directeur général remplit ses fonetions aux termes d'un contr~t signé au nom de 
l 'Qrganisation, par le Président du Comité exécutif; ce contra t eontiendra une clause de rési
liation avec préavis de six mois valable pour les deux parties. Dans des circonstances exeep
tionnelles, et sous réserve de confirmation ultérieure de la part du Conseil général, le Comité 
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exécutif a pouvoir de relever le Directeur général de ses fonctions, par un vote de la majorité 
des · deux tiers des membres, ~:;i, de l 'avis du Comité, la conduite du Directeur général j 1JJ;;tifit> 
une telle décision. 

4. Le personnel de l 'Organisation eRt nommé par le Directeur général, selon l es règles à 
établir par le Conseil général. 

5. Le Directeur général assiste, ou se fait représenter par l'un de ses subordonnés, à toutes 
les réunions du Conseil général, du Comité exécutif et de tous les autres eomités et sous-co
mités. Lui ménw, ou son représentant, peut prendre part, sans droit de vote, à ces réunions. 

6. a) Le Directeur général prépare à l'expiration de chaque semestre un rapport sur les 
activités de l 'Organisation. Chaque année, le second de ses rapports semestriels devra porter 
sur les travaux de l'OrganiF;ation pour l'ensemble de l'année écoulée et fournir un compte rendu 
eomplet de ses activités au cours de cette période. Ces rapports sont soumis pour examen au 
Comité exéeutif et transmis ensuite au Conseil général, accompagnés des eommentaires du 
Comité exécutif, eomme il est prévu au paragraphe 6 de l'article 7 de la présente Constitution. 

b) Au cours de chaque session extraordinaire du Conseil général, le Directeur général pré
sente un expo sé d es acti vitéR de l 'Organisation depuis la réunion précédentf'. 

ARTIGLE ~). 

Persownel .. 

l. En recrutant le personnel et en fixant les conditions de travail, on tiendra compte, avant 
tout, de la néeessité de s'assurer les services de personnes possédant les plus hautes qualités 
d'expérience, de compétence et d'intégrité. On veillera en outre à ne pas s'écarter des principes 
énoncés dans la présente Constitution. O n tiendra d iìment com p te de l 'importance qu 'il y a à 
r.:w.ruter le personnel sur une base géographique équitable et à employer un no m br e approprié 
de personnes appartenant aux pays d'origine des personnes déplacées. 

2. L'organisation ne pourra employer de personnes qui sont exclues de sa compétence 
aux termes de la deuxième parti e de l' Annexe I de la présente Constitution ( <.'xception fai te 
des dispositions du paragraphe 5 de cette partie). 

3. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur général et le per~onnel ne solli
citeront ou n'accepteront d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autorité extérieure 
à .l'Organisation. Ils s'abstiendront de tout act incompatible avec leur Rituation de fonetion
naires inter:Ùationaux qui ne sont responsables qu 'envers l 'Organisation. Chaque membre de 
l'Organisation s'engage à respecter le caractère exclm:;ivement internatio~al des devoirs du Direc
teur général et du personnel et à ne pas ehereher à les influencer dans l'exécution dc leur 
taeh<.'. 

ARTICLE 10. 

l. Le Directeur général so urne t au Conseil général, par l 'entremise du Comité exéoutif, 
un budget annue l pour couvrir l es dépenses nécessaires d 'administration et d 'exécution de l 'Or
ganisation, ainsi que ses dépenses afférentes aux projets de réétablissement en grand, et de temps 
à autre, les budgets supplémentaires nécessaires. Le Comité exécutif transmet le budget au 
Conseil général avee les observations qu'il estime appropriées. Après approbation définitive 
du budget par le Conseil général, le total des montants figurant sous les trois rubriques indi
quées ci-dessus - à savoir, « administration », « exécution », <+ projets de réétablissement en 
grand)) - est réparti entre les membr~s et par rubrique, dans des proportions qui sont 
fixées de temps à autre par un vote de la majorité des deux tiers des membres du Conseil 
généra1 Jlrésentes et votants. 

N. 2i2 - 3. 
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2. Les contributions sont payéel'l, à la suite de négociatio.ns engagées, sur la demande des 
membres, entre l 'Organil'lation et lesdits membrès, en na,ture ou dans la monnaie qui sera 
fixée par une décision du Oonseil général, et tenant eompte des monnaies dans lesquelles il est 
a prévoir que les dépenses de l 'Organisation seront effectuées de temps à autre, quelle que soit 
la monnaie dans laquelle le budget est exprimé. 

3. Chaque membre s'engage à contribuer aux dépenses administratives de l'Organisation, 
dans la proportion qui lui aura été fixée et assignée confotmément aux paragraphes 1 et 2 du 
présent artiele. 

· 4. Chaque 1nmnhre eontrihue aux dépenses d'exéeution - les dépenses afférentes aux pro
jets de réétablissement en grand exceptées - dans la proportion qui lui est assignée confor
mément aux paragraphes l et 2 du présent article et . sous réserve des exigences de la procé
dure constitutionnelle de ce membre. J.~es membres s 'engagent à contribuer aux dépenses 
afférentel'l aux projets de réétablissement en grand sur une base volontaire et sous réserve 
des exigences de leur procédure conF;titutionnelle. 

5. Tout membre de l'Organisation qui, après l'expiration d'un délai de trois mois à compter 
de la date de l'entrée en vigueur de la présente Constitution, n'aura pas versé sa contribution 
aux dépenses de l'Organisation pour la première année financière, ne pourra voter, ni au Con
seil général, ni au Comité exécutif, avant d'avoir aequitté cette contribution. 

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5 du présent artiele, tout membre ile 1 'orga
nisat.ion qui est en retard dans le paiement de sa eontribution aux depenses de l'organisation 
ne pourra voter, ni au Conseil général, ni au Comité exécutif, si le montant de ses arriérés 
est 'égal ou sU:périeur ·au m~ntant des contributions dues par ce membre pour l'année entière 
qui précède. 

7. Le Conseil général peut, néanmoins, permettre à ces membres de voter, s'il arrive à 
la conelusion que le défaut de paiement est diì à des conditions indépendantes de la volonté 
de ·ees membres. 

8. J..~e budget administratif de l'Organisation est présenté chaque année à l'Assemblée géné
rale des Nations Unies afin que celle-ei l'examine et formule à son sujet les recommandations 
qu'e11e jugera appropriées. L'aecord par lequell'Organisation sera reliée à l'Organisation des Na
tions Unies, eonformément à l'article 3 de la présente Constitution, peut prévoir, entre autre, 
l'approbat.ion du builget adminiRtratif de l'Organisation par l'ARsemhlée générale rles N~t

tions Unies. 
9. J..Jes dispositions exceptionnelles suivantes s'appliqueront à l 'exercice financier au cours 

duquel la présente Constitut.ion entrera en vigueur, sans préjudice des dispositions relat.ives 
aux. hudgets snpplémentairs figurant au paragraphe l du présent article: 

a) l<~ budget sera le budget provhwire prévu dans l'Annexe II· de la prése:ri.te Cow'Ìti-
tnt.ion; et 

b) le n1ontant des eontributions des memhres correspondra au barème prévu dans l'An-
nexe II de la présente Constitution. 

ARTICLE 11. 

B-iège et antre.~ b1-t.rea'IUC. 

1. L'Organisation a son siège à Paris ou à Genève, suivant la décision du Conseil général, 
et toutes les réunions du Conseil général et du Comité exécutif ont lieu à ce siège, à moins 
que la majorité des membres du Conseil général ou du Comité exécutif n'ait décidé, au cours 
'd'une réunion précédente ou à la suite de correspondanee échangée avec le Directeur général, 
de se réunir ailleurs. 

2. r~e Comité exécutif peut établir tous les bureaux régionaux et autrc>H, aimd qnc> tonte 
forme de représentation, qu'il jugera nécessaire de créer. 
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3. Tous Ics bureaux et organes de représentation ne peuvent etre établis qu'aV{~C le con
sentement du Gouvernement qu'i exerce son autorité aur le territoire choisi pour son établis
sement. 

ARTICJ_JE l::!. 

Procùl'u re. 

L Le Contmil général adopte so n propre règlen1ent intérieur en s 'inspirant. dans l 'en~PnlblP, 
. toutes les fois que eela sera opportun, du règlement intérieur du Conseil économique et sociale 

des Nations Unies, et en y apportant les modifications qu'il estime utiles. J_je Con1ité exécutif 
fixe sa propre procédure, sous réserve des décision~ que le Conseil général peut prendre à 
cet égard. 

:3. Sauf dispositions contraires contenues dans la Constit.ution ou décidées par le Conseil gé
géral, les motions sont adoptées à la simple majorité des membres présents et votants au Conseil 
général et au Comité exécut.if. 

ARTICLE 13. 

Statn-t, itnmnnités et pr·ivilèw~s. 

l. L'Organisation jouira, :-:ur le territoire dc chaque Etat ~en1bre, de la capaeité juridique 
nécessaire· pour exercer ses fonctions et atteindre ses o bjectif:-:. 

2. a) L'Organisation jouira, sur le tenitoire de ehaque Etat menlbrf•, des privilèges et imn1u
nités ·nécessaires pour exercer ses fonctions et atteindre ses o hiectifs. 

b) Les répresentants des Etat:-; mmnbres, les fonetiorn1ailes et lf's en1ployés de l'Orga
nhmtion jouiront également des privilèges et i1nmunités nécessain•s au lihn' {'X('TeieP de leurs 
fonetions au servi ce de l 'Organisat io n. 

3. Cette capacité juridiqU{-' et ces }Jrivilèges et irnmunités seront détt•rn1inée~ par un aecorcl 
qui devra étre préparé par l'Organisation, en consultation avec le Secrétai1e général des Na
tions Unies. Cet aecorrl, auqut•l tous ]es membres pourront. adhérer, aura foree exécutoire à 
l 'égard rl<' l 'Organisation et de ehaeun d es m<'mbres qui y adhérpront. , 

ÀRTICLE 14. 

RappoTts aDcc les lt1tt1'l~s organ'i .. w,tions. 

l. Sans préjudiee des dispositions de l 'accord à négocier avec l 'Organisat.ion d es Natious 
Unies par application de l 'artiele 3 de la présente Const.ituti0n, l 'OrganiEation interna t ionale 
pour les réfugiés peut étab1ir avec les autres organh;ations internationalt>s les relations qni 
lui paraissent utiles. 

2. I_j 'Organisation peut assunwr ton t ou partie d es fonctions et acquérir t~out ou part~ic 

des ressources, de l'actif et du pa.ssif de tonte organisation ou institution intPrgouvmnerrwntal{', 
dont l es buts et fonctions rentrent dans le eadre de so n aet.ivité. Ce transfert peut s 'effectuer, 
soit en vertu de dispositions prh;es d'un (•,onnnun aeeonl avec Ies autorit.és compétenteH desdites 
organisations ou institut, ion;~; internationales, ou en vertu de pouvoirs conférés à l 'Organh;at io n 
llar une eonvention o u un aeconl httcrnationa1. 

AH,'l'I0LE ] G. 

Rl&lJ]JOrts avcc lcs à1ttorités dlJS pays ou se tronvcnt lcs réj1/yiés lJt pcrsonncs dejJlacéf{s, 

I.~es rapports entre l 'Organisation et l es Gouvernements ou administration15 d es pays où 
se tro_uvcnt Ics réfugiés et personnes déplacées ainsi ·que les conditions dans lesquelles l'Orga-



l 

Disegni di legge e relazioni - 1948-49 -10- Senato d'filla R'lpubblica ·;...._ ·272 

nisation exereera son aetivité dans lesdits pays, seront fixés ·par des aocords à négocier entre 
l 'Organisation et ces Gouvernements ou administ,rations, conformément aux termes de la pré
sente Constitution. 

ARTICL}; 16. 

Amendemrnts à, la Constit,ution. 

Les textf's deH en1en<lements proposéR à cette Constitution seront eommuniqués par le Diree
teur général aux. Etats membres, trois mois au moins avant qu'ils ne soient examinés par le 
Conseil général. Les amendements prendront effet lorsqu'ils auront été adoptés à la majorité 
des deux tiers des membres présents et votants du Conseil général, et aeceptés par les deux tiers 
des Etats membres, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, à condition 
toutefois que les amendements entraìnant de nouvelles obligations pour les membres ne 
prennent effet pour chacun de ces membres qu'une fois qu 'il les aura acceptées. 

ARTICLE 17. 

I nterpr étation. 

l. Les textes anglais, chinois, es pagno l, français et russe de la présente Constitution so n t 
eonsidérés comme également authentiques. 

2. Sous réserve d es dispos~tions de 1 'article 96 de la Charte (h~s Nations Unies ~t du Cha-
. pitre TI du Statut de la Cour internationale de ,Justice, tonte question ou tout· di:fférend con
cernant l'interprétation ou l'application de la présente Constitution sera soun1is à la Cour 
internationale de Justice. à moins que le Conseil général et. l es parties au différend ne se mett.ent 
d'aecord :-;ur un autre mode de règlement. 

ARTICLE 18. 

Rn ·rée en 1)ÌfJ1tC1t:r. 

J. (J,) r .. PH l~tat:.; pourront devenir parties à (',(~tte Constitution par: 
i) la :.;ignatu.n• :.;ans réserve d'approhation; 
-i'i) la. signature :-;ou:.; r~RerVP d 'a p pro bation, :.;uivi(j de l 'a(•(•.eptation; 
iii) l 'acceptat.ion. 
b) l.J'aeeeptation sera aequis<' par le dép()t d 'un iw;;trument. officiel auprès d u S<>erétain· 

g(>néral d<~s Nations Unies. 
:.?. J_.,<~ présente Constitution entrer;t en vfgueur lorsqu'eJle aura reçu 1 'a.dhé:.;ion d 'au nwins 

quinze Etats dont. les eontributions à. la Partie I du budget d'exéeution, te1les qu'elles sont 
définiPR à l'Annexe II de la présente Cow;titution, ne seront pas inférieures à soixantequinze 
pour eent. de la totaJité des contributions à ladite Partie I. 

:3. Confor1nément à l'Article 102 de la Charte des Nation:.; Unies, le ~eerétaire général 
dcii Natio n:.; Unies enregistrera eette Constitution lorsqu'elle aura été signée sans r~sm ve d'ap
pro hation par un .Eta t, ou au n10ment du dépòt du premier instrument d 'aeeeptation. 

-1. J,p Seerét,aire général des Natiow.; Unies informera les Btats parti<'.s à cett.e Con:-;t.i
tution de la date dP son entrée en vigueur. Il les inforn1era également dc:.; date:.; auxqucllc:.; 
d'autres gt,at:.; deviendront parties à cette Constitution. 

Bn foi de q noi, leH repré:.;cntants HOussignéR, d funentR autori:.;és à ·eet <>fT<'t, ont sign{• la 
pré:.;<>ntc Con:-;titution. · 

PAI'l' à Flu:-;hing ~ft>~Mlow, New York, 1<1 quinz<~ dé<·Pmhn· nlil neuf (•.pn1, quarante-six, Pll 

un seui exentplaire, établi eu lang1w anglai:.;e, ehinohw, espagnole, françai:-;e et rm;~-w. J.Jes tcxt,p:.; 
originaux seront, déposés aux arehives des Nations Unies. l.Je S<'<·.rétaire général des Nat. ion~-; 

Unies en r<~mettra une copie certifiée conforme à chacun des Gouvernement:.; signataires, <•t., a.u 
moment de l'entrée en vigueur de la Constitution et de l'élection d'un Directeur géné:raJ, an 
Directeur général de l 'Organisation. 
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ANNEXE I. 

D ÉFINIT.JONS 

PRINCIJ>ES GÉNÉRAUX 

l. Les principes généraux énoncés ci-après font partie intégra.nte des définitions eontenues 

aux première et deuxième part.ies de la présente Annexe: 
lt) L'organh;ation aura pour principal objet de trouver au problème des réfugiés et des 

personnes déplacées bona fide, une solution rapide et positive, qui soit juste et équitab]e pour 

tous les intéressés. 
b) La tache essentieJle en ee qui concerne Ies personnes déplacéeR, consiste à les encou

rager à retourner prompten1ent dans leur pa.ys d 'origine et à aider leur retour, par tous lf's 

moyens possibles, en tenant compte des principes exposés au paragraphe c) ii) de la résolution 

adoptée le 12 février 1946 par l'Assemhlée générah• de l'Organisation deR Nations Uni{'s, con

eernant le problème des réfugiés (annext• III). 
c) Ainsi qu'il est stipulé dans la résolution adoptée l t> ) 6 février 1946 par le Conseil 

économique et social, aucune assistanee internationale ne devra etre aecordée aux traitrel-i, 

quislings et criminels de guerre, et rien ne devra empécher qu'ils ne soient livrés et. punis. 

·a) L'Organisation devra. s'assurer que son aide n'est pas exploit-ée pour encourager des 

activités ~<mhversives ou hm;tile:-; dirigéex contrt> l<~ Gou verEfnwnt de l 'une quelnonque rl(~R Na

tions Unies. 
e) L'Organisation devra s'a:;;B1Her que ~on ai<le n'e~t pa~ {'xploitée par d<•:-; individu:-; q11i 

refusent manifesten1ent de retourner dans leur pays d 'origine, parr.e qu'il:;; préfè)'(·nt 1 'f'isi ve tè 

aux rigueurs qu'ils auraient à Bnpporter en partieipant à la r<·eonstruf'tion (le ](•ur:-; pay~, ou 

par des individus qui veulPnt s<> fixer clans d 'autrei'i pays pour d~:-i rai:-iOHs pur.:·nlent <~cono 

Tniquf'H, et rentrent ainsi danB la catégorie des én1igrant~. 

f) D 'autre part, 1 'Organi:-iation devra 1-i 'a-;surer qu 'mwun réfugi<~ ou pen:onne déphwé<· 

bona, fide et méritant ne soit privé de l 'assif;tanee qu 'el h~ pouna étre en me::nue de Jui offrir. 

g) L'Organisation s\~ffornera de remplir S('s fonction~ d<> nutnière à éviter de troubler h~ :-; 

relations amieales entre nations. En dwrchant à atteindre (•p but, l'Organisation exercera nne 

vigilanee partieulière danx l es eas où 1 'o n peut envisager le ré<~tahl ÌJ"St'lll{"llt ou la réinstalla

tion de réfugiés ou de personnes déplaeée~ soit dan~ dP~ pays liiuitropheH de leurs pays d 'origin{·, 

soit <lans un territoire non autonome queleonque. l.J'organh;at io n t.it>ndra d iìment <·ompt{", enh'<~ 

autres élénwnts, de t,out faeteur qui pourrait réYPler queJquP f•.raintp ou inquiMude légit.inw (l{~ 
1a part soit du payH d'origine des personnes intéressées dans le~ prernier ca:-:; soit des IlOpuJa

tions autoehtoneR dans le cas des territoires non autonornt>+'. 

2. A:fin d'assurer l 'application impartiale et éqnitable d es piineipeH ei-df\:-::suf:, ainRi que d(~s 

définit.ions ei-aprè~;, il eonviendra d'instituer un organisme Rpéeial <h~ nat.ure S('mi-judieia.in·~ 

qui recevra une eonl-ìtitution: une proeédure et nn mandat appropriéx. 

PR.El\fiÌ~RB PAI~'rTI~; 

HÉFUGIÉS gT PERSONNES DÉPI_jACI~ES AU ~I~K:-; DB LA HÉSOI.UTION 

ADOPTÉ.E LJ~ 16 FÉVRIBR 1946 PAR LE CONSEII. ÉCONOlVfH~UB gT SOCIAI. 

DE l.'OH:GANISATION DBS NATIONH UNIBH 

~E()'!'[() N A. - lhffinition rlu ttrwc C( 1'tfjuyù! n. 

l. Sous réserve de~o~ di::.;vositions <les section:-; () et D et de t.ell<~ !-i de la deuxièn1e partie ei

après, le terme << réfugié » s'applique à toute personne qui a quitté le pays dont elle a la na

tionalité, ou dans lequel (~]](~ avait auparavant sa résidenee habituelle, ou qui He trouve t)n 
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dehon; de ee pays, et., q u 'elle ai t ou non conservé sa nationalité, qui apparti{'llt à l 'une 
des catégories suivantes: 

a) Victi1nes des réginH~s nazi et faseiHte, ou de réginws ayant pris part, aux eot,és dP ecux-ei 
ù, la, deuxiènu~ gnene rnondialc, ou e.ncon~ de régimes quislings ou analogues, qui ont. aidé ees 
réginws dans leur luttc cont.re les Nat.ions Unies, que ees pm·sonnes joniHsent on non d'un 
statut international de réfugié; 

b) Républicains espagnols et. autres victimes du réghne phalangiste d 'Espagm.~, jouisHant. 
ou non d 'un statut international de réfugié; 

c) Personnes considérées comme « réfugiés >> avant le commencement de la deuxièmc 
guerre mondiale~ pour des raison de race, de religion, de nationalité ou d'opinion politique. 

2. Sous réserve des dispositions des sections C et D et de celles de la deuxième partie de 
la présente Annexe concernant l 'exclusion de la compétence de l 'Organisation d es criminelH 
de guerre, d es quislings et d es traitres, le terme << réfugié >> s'applique aussi à, tonte personne an tre 
qu'une personne déplacée (telle est défini~ à la section B de ]a présente Annexe), qui se trouve 
en dehors du pays dont elle a la nationalité ou dans lequel elle avait auparavant sa résidence 
habituelle, t>t qui, par suite d'événements survenus après le début de la deuxième guerre mon-
diale, ne peut ou ne veut pas se réclamer de la protection du Gouvernemcnt du pays dont elle 
a ou avait auparavant la nationa1ité. 

3. Sous réserve des dispositions de la section D et de celles de la deuxième partie de la 
présent Annexe, le terme «r éfugié)) s'applique aussi aux person11es qui, ayant résidé en Allemagne 
ou en Autriche, et étant d'origine israélite, ou étrangères ou apatiides, ont été victimes des per·sé
eutions nazies et ont été retenues de force dans l 'un de cm; pays ou, o bligées de s 'enfuir, y 
ont été ramenées ultérieuren1ent du fai t de l 'ennemi ou de circostances créées par la gut>rre, et 
qui n'y sont pas encore reinstallées de façon stable. 

4. I .. e termt> <c réfugié n s'applique aussi aux enfants non accompagnés q-pi sont orphelin;.; 
<le guerre ou dont les parents ont disparu, et qui se trouvent en dehors de leurs pays d'origiru~. 

CeH enfants, s'ils sont agés de 16 ans ou de moins de 16 ans, recevront par priorité tonte l'aidt:~ 
pos~dble, y eomprh;, en règle générale, 1 'aid<' au rapatriement qui sera accordée à ceux dont la 
nationalité rwut ~.tre déte1·minét>. 

SECTION R. - lhr/initt:on dn terme <c personne déplacée ». 

I .. <' tenne <c pen;onne déplacée » s'applique à tonte personne qui, par sui te de l 'aetion d es 
autorités des régin1es mentionnés au paragraphe l a) de la section A de la prPmière partie de 
la présente Annexe, a été déportée du pays dont elle a la na~ionalité, ou dans lequel elle avait 
auparavant sa résidence habituelle, ou qui a été obligée de quitter ce pays, teJlcs quc les per
sonnes qui o n t été contraintes au travail o bligatoire et qui ont été déportées du fai t de leur 
raee, de leur n-•1 igion ou de leurs opinions politiques. Les personnes déplacées ne tomberont 
i-ìOW\ la con1pétcnee de l 'Organisation que sous résmve des dispositions d es seetions C et D ,. dc 
la première partie Pt de eeJle:-; de la deuxième partie de la présente Annexe. Si lcs raisons qui 
ont nwtivé leur déplaceinent ont eessé d'exister, ces personnes devront èt.re rapatriées aussi
t.6t que pos:;dhl<~, <~onformément à l'artide 2, paragraphe l a) de la présente Constitution, et 
1-iOUs réserv-e des <liHpositions des alinéas ii) et iii) du paragraphc c) dc la résolution de .l'Assem
blee générale en date du 12 · février 1946, concernant le pro blèrne d es. réfugiés (Anrwxe III). 

~EC'l'lON C. - Cmulitions dan.s lesq,ndll!S lcs << réjrny1:é.r.; >> orlf <( pcrson.ncs déplal'Ùs >>. 

tombcrmz,t 80'It8 la compétcooe dc l'organùsat'ion. 

l. Pour toutes l es eatégorics énoncées ei-dessus, à l 'exception de celle qui so n t mentionné('l" 
aux alinéas l b) et 3 dc la section A de la présente Annexe, les personnes dont il s'agit tombe-· 
ront sous la cmnpétcnee d~ l 'Organisation au sens de la résolution adoptée par le Consci] éeono-· 



Disegni di legge e relazioni - 1948-49 - 13- Senato della Repubbl·ica - 272 

1nique et socialle 16 février 1946, si elles peuvent etre rapatriées et si l'aide de l 'Organisation 
P-st nécessaire pour assurer leur rapatriement ou si, en toute liberté, et après avoir eu pleinfl
lnent connaissance de la situation et des renseignements fournis par le Gouvernement du pays 
dont elles ont la nationalité ou dans lequel elle avaient antérieurement leus résidence habi
i.ufllle, elles ont finalement et définitivement fait valoir dfls raison satir.;fail:;antes pour llfl pas 
y retourner. 

a) Seront considérées comme raisons satisfaisantt,s: 
i) la persécution ou la crainte fondée de persécutions du fait de la race, de la reHgion, 

de la nationalité ou des opi.nions politiques, à conditi.on que ces opinions ne soient pas en conflit 
avec les principes de l'Organisation des Nations Unies, énoncés au Préambule de la Charte 
.!es Nations Unies; 

ii) l es o bjections de nature politique jugées <\ satisfaisantes » par l 'Organisation, ainsi 
qu'il est prévu au paragraphe 8 a) (l) du rapport de la Troisième Commission de l'Assemblée 
générale, adopté par l'Assemblée le 12 février 1946; 

iii) dans les cas des personnes rentrant dans les catégories mentionnées aux alinéas l a) 
et l c) de la section A, des raisons de famille impérieuses tirant leur originf' de persécutions an
térieures, ou des raisons impérieuses de débilité ou de maladie. 

b) Seront normalement considérés comme « renseignements suffisants >> : l es renseigne
ments sur les conditions régnant dans les pays auxquels appartiennent les réfugiés ou les per
sonnes déplacées en question, fournis directement à ces réfugiés ou perf)onnes déplacées parI es 
représentants des Gouvernements de ces pays; on mettra à la disposition de ces derniers 
tous l es moyens qui leur permettent de visiter l es camps et centres de rassem blement d es réfu
giés et perso:nnes déplacées afin de pouvoir leur communiquer les renseignements en question. 

2 .. Dans le cas de tous l es réfugiés visés par les dispositions de l 'alinéa l b) de la section .A 
de la présente Annexe, les personnes intéressées relèveront de la compétence de l'Organisation, 
au sens de la résolution adoptée le 16 février 1946 par le Conseil économique et social de l'Orga· 
nisation des Nations Unies, tant que le régime phalangiste d'Espagne eontinuera d'exister. Au 
eas où ce régime serait remplacé par un régime démocratique, elles devront alors fournir, pour 
justifier leur refus de retourner en Espagne, des raisons satisfaisantes eorresponrlantes à ePlle~ 
qui sont menttonnées au paragraphe l a) de la présente seetion. 

SECTION D. - Oonditions dans lesquelles les réj1tgiés et personnes déplacées cesse'ì'O'ì1·t rlc Telet~m · 
dc la compétencc de l'Ortganisal'ion. 

Oesseront de relever de la competence de l 'Organisation, les réfugiés et personnes déplaeé('s: 
,~ a) qui seront retournés dans le pays dont ils ont la nationalité sur le territ.oire de l 'une 

cles Nations Unies, à moins que le lieu de leur ancienne résidenre où ils désirent ret.ourner ne 
iW trouve en dehors de ce pays; ou 

b) qui auront acquis une nouvelle nationalité; ou 
c) qui se seront, au jugement de l 'Organisation, établh; d'une an tre façon de manière 

:-;tah1e; ou 
d) qui auront, sans raison valable, refusé d 'accepter l es propositions de l 'Organisation 

pour leur réinstallation ou leur rapatriement; ou 
e) qui ne feront aucun e:ffort sérieux pour gagner leur vie, tout en ayant la possibilité de 

le faire, ou profiteront ind ument de l 'aide fournie par l'Organisation. 

(l) Paragraphe 8 a) « En répondant au représentant de la Belgique, le Président à déclaré qu'il était so118-
entenclu quP l'organisation interuntionale rlé<·iderait si lf:'s objections étaient 011 n'étaiet paR « :o;ntisfaiRantf's >> 

t~t qu'il était dair que de t.elles objectious pourraient etre de nature politiqne >>. 
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DEUXJÌ~ME PARTIE 

PERSONNES QUI NE RET_JEVERONT PAS DE I.A COMPÉTRNCf<J 
DE L'ORGANISATION 

1. Les criminels de guerre, quislings et tr~itres. 
2. Toutes an tres personnes don t o n peut prou ver: 

a) qu'elles ont aidé l'ennemi à perséeut('r les populat.ions eivil('s de pays qui sont men1-
bres de l 'Organisation d es Nations Unies; ou 

b) qu'elles ont, depuif;; le début de la deuxième guerre mondiale, volontairern('nt aidé 
l es forces ennemies dans leurs opérations contre l es Nations Unies ( 1). 

3. Les criminels de droit eommun tombant sous le coup des dispositions des traités d'ex
tr~dition. 

4. Les pen;onnes d'origine allemande du point de vue ethnique (qu'il s'agisse de ressortissant 
allemands ou de personnes appartenant aux minorités allemandes dans d'autres pays) qlli: 

a) venant d'autres pays, ont été ou peuvent étre transférées en Allemagne; 
b) ont été évacuées d'Allemagne vers d'autres pays au cours de la deuxième guerre 

mondiale; 
c) se son enfuies d'Allemagne ou y sont revenues en fugitifs, ou qui ont quitté les lieux 

où elles résidaient pour s'enfuir dans qes pays autres que l'Allemagne, afin d'éviter de tomber 
aux mains des armées alliées. 

5. Les personnes qui bénéficient d 'une aide financière et de la protection du pays dont elles 
ont la nationalité, à moins que ce pays ne demande l 'assistance internationale à leur profit. 

6. Les personnes, qui, depuis la cessation des hostilités de la deuxième guerre mondiale: 
a) ont fai t partie d 'une organis.ation quelconque don t l 'un d es buts était de renverser, 

parla force des annes, le Gouvernement de leur pays d'origine, si ce pays est membre de l'Or
ganisation des Nations Unies, ou le Gouvernement d'un autre membre de l'Organisation des Na
tions. Unies, ou qui ont fai t partie d 'une organisation terroriste quelconque; 

b) ont été a la téte de mouvements hostiles au Gouvernement de leur pays d'origine, si 
ce pays est Membre de l'Organisation des Nations Unies, ou ont dirigé des mouvements qui 
recommandaient aux réfugiés de ne pas retourner dans leur pays d 'origine; 

c) appartiennent, au moment où elles. sollicitent l 'aide de l 'organisation, aux forces ar
mées ou aux cadres civils d'u~ pays étranger. 

(l) I-1e fait d'avoir simplement continué à remplir des fonctions normales et pacifiques, sans intention 
détermiuée d'aider l'ennemi eontrc les Alliés on eout.re les populations eiviles des territoires oecupés par l'ennemi, 
ne sera pal" eon:,;idéré eomme eonstitnant une << aide volontaire ». Cette disposition s'appliquera également aux 
actes de ca.nwtère humanitaire, tels qne l'a.ssiRtanen aux blessés et mourants, sauf dans les cas où une assil'l
tance clc eet.te nature donnéH :'t dei; nationaux d'un pays ennemi, aura ét(• refusée à ùes uationau;x: alliés au.A 
quels elle aurait pu etre donnée. 
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ÀNNEXE II. 

BUDGET ET CONTRIBUTIONS POUR LE PREMIER EXERCICE FIN.A.NCIER 

1. Le budget provisoire pour le premier exereice finaneier R'élèvera à 4.800.000 dollars des 
Etats-Unis en ce qui concerne le budget administrat.if, à 151.060.500 dollars des Et.ats-Unis 
en ce qui concerne le· budget d'exécution (à l'exception dt>s dépenses afférentes au réetablisse
ment en grand). Tout solde non a:ffecté insm'it sous ces rubriques sera reporté au cTédit. de la ru
brique correspondante dans le budget de l 'exercice finaneier suivant. 

2. Ces sommes seront versées par les membres (à l'exception des frais de réétab1issen1ent 
en grand) conformément au barème ci-après: 

Pays 

Afghanistan. 
Argentine 
Australie . 
Belgique 
Bolivie .. 
Brésil ... 

A) DEPENSER ADl\iiNISTRAT!VEf.;. 

Pour cent Pays 

0,05 
1,85 
1,97 
1,35 
0,08 
1,85 

Irak 

Pour cent 

République socialiste soviétique de Bié-

Italie .. 
Liban . 
Libéria 
Luxembourg 
1\Iexique .. 
Pays-Bas 

0,17 
2,40 
0,06 
0,04 
0,05 
0,63 
1,40 
0,50 
0,04 
0,.1)0 

lorussie . 
Canada .. 
Chili .... 
Chine .. 
Colombie . 
Costa--Rica .. 
Cuba .... 
Tchécoslovaquie . . 
Danemark ... 
République Dominicaine. 
Equateur. 
Egypte .. 
Salvador . 
Ethiopie . 
France .. 
Grèce .. 
Guatetnala ~ . 
Haiti 
Honduras. 
Islande .. 
Inde ... 
Iran. , . 

0,22 
3,20 
0,45 
6,00 
0,37 
0,04 
0,29 
0,90 
0,79 
0,05 
0,05 
0,79 
0,05 
0,08 
6,00 
0,17 
0,05 
0,04 
0,04 
0,04 
3,95 
0,45 

N ouvell e-Zelande . 
Nicara,gua 
Norvège . 
Panama . 
Paraguay 
Pérou .. 
République des Philippines. 
Pologne .... 

li Ara bi e saoudite. . . 
Suède ...... . 
Syrie . · . . . 
Turquie 

. 0,-05 
0,04 
0,20 
0,29 
0,95 
0,08 
2,35 
0,12 
0,91 

République so?ialiste soviétique d'U-
kraine ............. . 

Unione Sud-Africaine ..... . 
Union des Républiques soeialistefoì ;.;o-

viétiques . ·. . . . . 
Royaume-Uni . . . . . . 
Etats-Unis d'Amérique 
Uruguay .... 
Venezuela .. 
Yougoslavie 

6,34 
. 11,48 
. 39,89 

0,18 
0,27 

. . . . 0,33 
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B) DÉPENSES D 'EXÉCUTION ( À L'EXCEPTION DES DÉPENSES AFFÉRENTES 

AU RÉÉTABLISSEMENT EN GRAND). 

Pays Pour cent Paye: Pour cen t 

.Afghanistan 

.Argentine 

.Australie . 
Belgique . 
Bolivie .. 
Brésil . . . 
République socialiste soviétique de Bié

Ìorussie . . . . . . . . . . . .. 
Canada 
Chili . . . 
Chine . 
Colombie. 
Costa--Rica 
Cuba ..... 
Tchécoslovaquie . . 
Danemark . . . . ... 
République Dominicaine .. 
Equateur. 
Egypte 
Salvador . 
Ethiopie 
France. 
Grèce .... 
Guatemala 
Ha 'i ti 
Honduras 
Islande 
Inde. 
Iran. 
Irak. 

0,03 
1,50 
1,76 
1,00 
0,07 
1,50 

0,16 
3,50 
0,39 
2,50 
0,32 
0,02 
0,24 
0,80 
0,68 
0,04 
0,04 
0,68 
0,03 
0,07 
4,10 
0,15 
0,04 
0,02 
0,02 
0,02 
3,66 
0,39 
0,15 

I tali e 
Liban 
Libéria 
Luxembourg 
Mexique .. 
Pays-Bas 
Nouvelle-Zélande 
Nicaragua 
Norvège .. 
Panama . 
Paraguay 
Pérou ... 
République des Philippines. 
Pologne .... 
.Ara bi e saoudite. . 
Suède .... . 
Syrie ..... . 
Turquie .... . 

2,27 
0,05 
0,02 
0,04 
0,54 
0,90 
0,44 
0,02 
0,44 
0,04 
0,02 
0,17 
0,24 
0,61 
0,07 
2,20 
0,10 
0,88 

Répu bl ique socialiste soviétique d'U-
kraine ..... . 

Union Sud-.Africaine 
0,62 
1,00 

Unione des Républiques socialistes sovié-
tiques . . . . . . . 

Royaume-Uni ..... 
Eta ts-Unis d' .Amérique. 
Uruguay .. . 
Venezuela ... . 
Yougoslavie 

. . . . . 4,69 
. 14,75 
. 45,75 

0,15 
. . . . . 0,23 

Nouveaux membres ..... 
0,23 
1,92 

3. Les contributions destinées à couvrir les frais de la réinstallatìon en grand seront régies 
par les dispositions du paragraphe 4 de l'article 10 de la présente Constitution. 
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ANNEXE III. 

RÉSOLUTION ADOPTÉE P AR L' ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
LE 12 FÉVRIER 1946 

(Document .A/45 ). 

L'Assemblée générale, 
Reconnaissant que le pro blème d es réfugiés et d es personnes deplacées de toutes catégories 

revét un caractère d'extréme urgence et reconnaissant la nécessité de faire une distinction nette 
entre les refugiés authentiques et les personnes déplacées d'une part, et les criminels de guerre, 
les quislings et les traitres dont il est question au paragraphe a) ci-dessous, d'autre part: 

a) décide de renvoyer ce pro blème au Conseil économique et social pour qu 'il l 'examine 
à fond sous tous ses aspects, dans le cadre de la question 10 de l'ordre du jour de sa prtmière 
session et fasse rapport à la deuxième partie de la première session de l'Assemblée générale; 

b) recommande au Conseil économique et social de créer un comité spécial chargé de 
l'examen et de l'élaboration rapide du rapport mentionné au paragraphe a); 

c) recommande au Conseil économique et social de tenir compte, en la matière, des prin
cipes suivants; 

i) ce problème a une portée et un caractère internationaux; 
ii) aucun réfugié ou personne déplacée qui, en toute liberté, aura finalement et défini

tivement, et après avoir eu pleinement connaissance de la situation et des renseignements four
nis par le Gouvernement de son pays d'origine, fait valoir des raibons satibfah,antes pour 
ne pas retourner dans so n pays, pou1vu qu 'il ne tombe pas sous le coup d es dibpObitions énon
cées au paragraphe d) ci-dessous, ne sera cont1aint de retou1ner dans son pays d'odgine. L'avenir 
de ces réfugiés ou de ces personnes déplacées sma du resbort de l'organh.me international qui 
pourrait etre reconnu ou méé a la suite du rapport mtntionné aux paragraphes a) et b) ci
dessus, sauf si le Gouverntmtnt du pays où ils bGnt établis a cGnciu avtc ctt organi~me un 
accord aux termes duquel il aectpte <ie subvtnit à tuus les frais de leur entretitn et de 
prendre la responsabilité de leur· protection; 

iii) la principale tache envers les personnes déplacées consiste à les encourager et à 
les aider de toutes les manières possibles à retourner rapidement dans leurs pays d'origine. 
Cette assistance peut revetir la foTme d'accords bilatéraux d'assistance mutuelle, notamment 
en ce qui concerne le rapatriement de ces persormes, conformément aux p1incipes énoncés dans 
le paragraphe c) ii) ci-dessus; 

d) considère qu 'aucune action entreprise en application de la présente résolution ne devra 
faire o bstacle de façon quelconque à la livraison et au chatiment d es criminels de guerre, des 
quislings et des traitres, conformément aux conventions et accords internationaux présents 
ou futurs; 

e) considère que les Allemands qui ont été transférés en Allemagne d'autres pays ou 
qui se sont enfuis vers d'autres pays, devant les troupes alliées, ne tombent pas sous le coup de 
la présente décision dans la mesure où leur situation pourra etre réglée par les forces alliées d'oc
cupation en Allemagne, d'accord avec les Gouvernements des pays respectifs. 
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ACCOltD RELATIF AUX DISPOSITIONS PROVJSOIRES DEV ANT E'l,RE 
PRISES À L'ÉG.A.RD DES RÉFUGIÉS ET PERSONNES DÉPLACÉES 

Les Gouvernement qui ont signé la Oonstitution de l 'Organisation internationale pour l es 
réfugiés, 

Ayant décidé de prendre toutes les mesures en leur pouvoir pour que le fonctionnement 
efiectif de l 'Organisation devienne promptement une réalité, et pour assurer le transfert métho
dique à cette Organisation des fonctions qu'exerce~t les organisations exi~tantes, ainsi que les 
a voirs de celles-ci; · 

Ayant decidé que, en attendant l'entrée en vigueur de la Constitution de l'Organisation, 
une Oommission préparatoire de l 'Organisation intm·nationale pour l es réfugiés deviai t étre créée 
pour exercer certaines fonctions et remplir certaines o bligations; · 

Conviennent des dispositions suivantes: 

l. Il est créé, par les présentes, une Oon1mission préparatoire de l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés, qui se composera d'un représentant de cbacun des Gouvernt:mcnts signa
taires de la Oonstitution. Le Directeur du Oom.ité intergouvm·nemental pour les réfugiés, le Di
recteur général de l'U. N. R. R. A. et le Directeur de l'Organisation internationale du Tutvail 
ou leurs reprél:ìentants seront in vités à al:ìsister, à ti tre consUltatif, aux séances de la Commission. 

2. La Oominisl:don devr-a: 
a) pTendr·e toutes les mesures nécessaires et possibles pour que l'Organisation puisse 

commencer à fonctionner effectivement aus~dtòt que possible; 
b) prendre l es dispositions nécessahes en vue de convoquer le Conseil général, pour sa 

première l:ìCl:ìsion, à une date aussi rapproché que possible après l'entrée en vigueur de la Oon
stitution de l'Organisation; 

c) préparer· l'ordre du jour provisohe de ct:tte pn:mière session, ainsi que les docun1ents 
et ).'ecvn.~.nlaL.uativns s ;y I appor tant; 

d) p1·épar·er, de concm·t avec les organisations existantes et les autol'ités chargées du 
contròle, del:ì projtts pour le prograllillle des activités de l'Organisation pendant la p1·emière 
année de son exu,tence; 

e) préparer un projet de règlement financiBr, un projet de statut du personnel et des pro
jets de règwn1ent inténeur pour le Oonseil général et le Oomité exécutif. 

3. La Uomnrission peut, bi elle le désire, et après accord avec les organisations existantes qui 
s 'occupent des réfugiél:ì et d es personnes déplacées, prendi e en charge l es fonctions, les acti
vités, les avohs et le personnel de ces organisations, qu'elle juge nécessaire pour assu1·er le tran
sfert régulier à l 'Organisation de ces fonctions ou activités. 

4. La Commission sera soumise au réglenrent intérieur du Conseil économique et social de 
l'Organisation des Nations u·nies, das la mesure où ce réglement est applicable. 

5. La Commission nomn1era un Secrétaire exécutif, qui l 'assist era à ce ti tre et remplira 
les fonctions que la Comm.ission poun·a détern1inel'. Le Secrétaire exécutif sera chargé de nommer 
et de diriger le personnel que le travail de la Connnission pouna exiger. 

6. Les dépenses de la Commission pourront etre payées au moyen d'avances des Gouver
nements qui accepteront de fail·e des avances à déduire de leurs prcmières contributions à l 'Or
ganisation, et au moyen des fonds et des biens qui pourront ètre tiansférés des organisations 
existantes, pour faire face aux cas prévus au paragraphe 3 du présent Accord. 

7. La première réunion de la Oominission sera convoquée aussitòt que possible par le Se
crétaire général des Nations Unies. 
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8. La Commission cessera d 'exister lorsque le Directeur général de l 'Organisation aura été 

élu et à ce moment, ses biens et avoirs et ses archi ves seront transférés à l 'Organisation: 
9. Le présent accord prendra effet aussitot qu 'il aura été signé par l es représentantR de huit 

Gouvernements signataires de la Constitution de l 'Organisation internationale pour l es réfugié~ 
et restera ouvert à la signature des membre des Nations Unies qui ~igneront la Con~titntion 

de l'Organisation jusqu'à ce que la Commission soit dissoute conformément aux dispositious 
du paragraphe 8 du présent Acfo,ord. 

EN FOI DE Q.UOI l es représentants soussignés, d ftment autorisés, signent le présent accord 

rédigé en anglais, en chinois, en espagnol, en français et en russe, les cinq textes faisant éga
lement foi. 

FAIT à Flushing Meadow, New York, le quinze décf'mbre, mil neuf cent quarantf'-six. 


